
                  Compte-Rendu 
               Point d'information du

                 14 Mai 2020     
                                               

                  Interventions CGT FIP 43

                   ( à joindre au CR de la direction )

Compte  Rendu  directionnel:  Un  rappel  pour  préciser  que  ces  Points  d'Informations
Audios ( PIA), ne sont ni des réunions ni des instances, comme l'ont précisé les ministres
Darmanin et Dussopt. Ce ne sont pas, non plus, des conférences téléphoniques. Celui du 5
Mai est toujours égal aux précédents. Il est très résumé et ne mentionne succinctement que
le  point  fait  par  la  direction  de  la  situation  des  services  et  des  agents.  Il  informe  les
principes de  déconfinement,  la  livraison imminente  de  100 masques «grand public» et
mentionne que les modalités et  conditions de travail  du  Plan  Reprise d'Activité (PRA)
seront «abordées» lors du CHSCT en audio du 07 MAI prochain.

CONGES/ARTT:  Le  12/05/2020   le    Conseil  d’État   a rejeté  en bloc les référés contre
l'ordonnance  sur  les  congés  imposés  dans  la  fonction  publique.  A  signaler  que  les
jugements sur le fond auront lieu plus tard. La CGT FIP 43 demande à la direction, que
chaque agent ait le détail des retenues qui lui sont appliquées et la raison. Elle exige que les
possibles    5 jours  de  RTT   laissés  à  la  charge  des  chefs  de  service  (  comprendre  des
directions locales )   soient égaux à zéro.

PRIME CORONAVIRUS: Sur la prime de  1000€ maximum, défiscalisée la  CGT FIP
43 demande  que tous les agents en bénéficient, a minima, à hauteur de 330€. A défaut, elle
demande précisément qui en bénéficie et à hauteur de combien. Sur ce sujet la transparence
doit  prévaloir.  Elle  précise  tout  de  même  que  sur  le  fond  elle  est  contre.  La
revendication première étant une revalorisation du point d'indice gelé depuis plus de
10 ans. Cette revalorisation doit être au moins de 30% pour les agents de base.

Calendrier social Géo/NRP:  La CGT rappelle sa demande ferme pour l'arrêt immédiat
des réformes pour l'année 2020.  Elle rappelle qu'elle demande fermement que l'année
2021 soit  consacré  à  un  VRAI  dialogue avec  une  VRAIE  CONCERTATION entre
toutes  les  parties  directement  concernées  par  l'avenir  des  services  publics  et  plus
particulièrement des    Finances Publiques avec les usagers,  leurs élus,  les personnels et
leurs représentants.
Réponse de  la  directrice:  Il  est  évident  qu'en ce qui  concerne la  Haute-Loire tout  est
suspendu.....pour cette année!!!

Protection, Masques etc : La CGT FIP 43 se félicite d'avoir, dès le début, exigé que les
agents en présentiel aient la possibilité d'avoir des masques. Les événements qui ont suivi



ont démontré,  magistralement,  de leur utilité que beaucoup trop de personnes niaient à
l'époque. La CGT FIP 43 demande toujours que des   tests   soient possibles pour tout agent
en  présentiel  qui  le  souhaite.  La  directrice  répond  que  la  direction  a  suivi  toutes  les
obligations  demandées....  c'est  pour  cela  que  la  CGT locale exigeait,  déjà,  ce  qui  est
imposé aujourd'hui !! Nous précisons que nous ne sommes pas des contorsionnistes, mais
des représentants responsables des personnels.

IR 2020: La CGT FIP 43 dénonce, toujours, très fermement le fait que cette campagne de
propagande soit uniquement axes sur l'obligation de déclarer en ligne. C'est faux et nous
citons la note officielle qui démontre le contraire.
«Cela étant, les usagers qui se trouveraient dans des situations nécessitant tout de même
l'impression d'une déclaration papier (par exemple, notamment si un proche ou un tiers
déclarait  pour  eux  ou  s'ils  font  face  à  une  impossibilité  temporaire  de  réaliser  des
démarches en ligne)   ou qui souhaiteraient absolument se voir délivrer une déclaration
papier  pour  la  campagne,  malgré  les  arguments  de  l'administration,  pourront
obtenir, auprès de leur SIP, une déclaration préremplie     en format papier, qui reste
accessible  dans  le  compte  fiscal  des  particuliers,  vision  agent  (document  "DPR
initiale"). 
De plus, à partir du lancement de la campagne 2020, les agents pourront, via Mon profil
Agents,  restaurer,   pour  les  usagers  qui  le  souhaiteraient  absolument, l'envoi  d'une
déclaration papier pour les prochaines campagnes déclaratives. Dès la présente campagne
2020,  cette  option  ne  sera  plus  accessible  par  les  usagers  dans  leur  espace  en  ligne.  
Afin  de  préparer  cette  évolution,  des  travaux  informatiques  ont  été  conduits  visant  à
modifier  directement  l'option  pour  la  dématérialisation  de  la  déclaration  2042  dans  le
compte  fiscal  des  usagers  concernés.  Via  Mon  profil,  ils  peuvent  ainsi  d'ores  et  déjà
visualiser ce changement dans leur espace particulier alors même qu'ils n'ont réalisé aucune
démarche. Ce même traitement est visible via Mon Profil Agent.
Les usagers pourraient solliciter les services quant à l'apparition de ce changement. En ce
cas, les services pourront utiliser les éléments de langage décrits    supra  ,  et indiquer aux
usagers  que  cette  situation  est  transitoire  puisqu'à  compter  de  début  avril  l'option  de
dématérialisation de la déclaration 2042 ne sera plus disponible aux usagers et disparaîtra
de Mon profil.» ( voir plusieurs de nos CR de PIA où nous demandons de joindre en pièce
jointe des CR  biaisés et ouvertement orientés, entre autre, de la direction locale ). 

CHSCT  audio  DDFIP  43  :  La  CGT  FIP  43 rappelle  fermement  qu'elle  n'était  pas
favorable à un  CHSCT audio en période de confinement,  car cet  exercice a  démontré
magistralement, là aussi, toutes ses limites, comme lors des    P  oints d'  I  nformations    A  udio
(PIA) auxquels nous sommes en train de participer. Elle regrette la tenue,  médiocre et
frustrante, de celui du  7 MAI auquel elle s'était fermement opposée. Elle a, d'ailleurs,
difficilement pu lire une déclaration liminaire, du fait d'ennuis techniques. Elle n'est pas
intervenue directement appliquant un boycott de la parole, ce qui pour elle est un exploit, et
un non-sens pour des responsables représentants des personnels engagés et affirmés .
La  CGT FIP 43 affirme et  revendique un vrai  CHSCT en présentiel  dès le  début  du
déconfinement, le 11 juin. Elle affirme que cela était possible  ici en Haute-Loire.  Des
salles suffisamment grandes pour recevoir tous les membres du CHSCT 43 existent. Notre
direction locale n'a pas hésité, fin juin 2019, à inviter tous les agents de la résidence du Puy
en Velay dans  les  locaux  de  la  Providence (  ça  ne  s'invente  pas  )  pour  assurer  une
campagne de propagande pour vendre sa géographie revisitée.



Le refus de tenir ce genre de réunion  démontre un mépris envers un vrai dialogue social de
qualité.
Enfin elle rappelle que depuis toujours elle revendique le maintien des CHSCT. La
pandémie actuelle justifie amplement cette revendication responsable.

*CTL en présentiel: Lors du point audio DGFIP du 12 Mai  notre DG a déclaré vouloir
tenir un CTL en présentiel, dès la mi-juin, avec bilan de la crise, du PCA et du PRA et
des conséquences sur le NRP et son calendrier.

**A noter:  Depuis le début de cette crise sanitaire la   CGT FIP 43   exige haut et fort,
seule la plupart du temps, des réunions en présentiel. Ici, en Haute-Loire, c'est possible en
respectant toutes les règles qu'elle est la première à exiger sans changer d'avis suivant le
sens du vent....la santé est comme le bon sens, on ne joue pas avec.
Sous  ses  coups  de  boutoirs,  notre  directrice,  consent  enfin  à  envisager  cela  assez
rapidement (avant fin Mai!). Seul bémol, la représentativité, qui ne manque pas de piment
et de taille. Elle propose, outre les conditions sanitaires citées précédemment, qu'il n'y ait
QU'UN    titulaire par OS, basé sur les élections. Prétextant la difficulté de trouver la place
nécessaire. 
Une précision s'impose, depuis le 17 mars nous sommes dans une période très particulière,
qui permet aux divers responsables d'appliquer des règles exceptionnelles. On nous le fait
assez remarquer, en premier pour ces   PIA   qui ne sont vraiment pas représentatifs en termes
de dialogue social. 
Résultat, une des OS, spécialiste es moulins à vent, qui était plutôt discrète et même au
départ contre le présentiel, a applaudi des 2 mains, pieds compris... 
L'autre OS, plus «sérieuse» a proposé au moins 2 représentants par OS. La CGT FIP 43 a
fermement fait remarquer qu'il est croustillant que l'OS, qui depuis le début, référence à la
1ère réunion d'information du 4 mars qu'elle avait demandé d'ailleurs et où certains (es)
participants ont magistralement démontré leur irresponsabilité, soit sous représentée. 
Elle en appelle donc à la bienveillance de la direction pour trouver une solution équitable,
dans  cette  période  dite  exceptionnelle,  pour  éviter  de  devoir  prendre  toutes  ses
responsabilités, une nouvelle fois, où toutes les parties pourraient y perdre des plumes sans
que les agents y trouvent leur compte ….a minima 2 vrais représentants des personnels,
pas forcément élus d'ailleurs.....

A signaler que nous demandons fermement l'arrêt de toutes les réformes tant qu'une vraie
concertation n'a pas lieu entre toutes les parties concernées, citoyens, leurs élus, agents et
leurs représentants.
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